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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la fondation dissoute: 
Fonds de l’oeuvre catholique romaine des soeurs 
garde-malades et de l’école enfantine de Boécourt en 
liquidation, Boécourt

2. Décision de dissolution par: Autorité de surveillance
3. Date de la décision: 19.04.2007
4. Echéance de préavis des créances: 31.08.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Fonds de l’oeuvre catholique romaine des soeurs garde-ma-
lades et de l’école enfantine de Boécourt en liquidation, Phi-
lippe Eggenschwiler, -, 2856 Boécourt 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la
fondation dissoute d’annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Les liquidateurs rendent les créanciers attentifs
au fait qu’ils entendent utiliser la procédure de répartition
anticipée (art. 745 al. 3 CO) dans l’hypothèse où une répar-
tition pourrait avoir lieu.

Fonds de l’Oeuvre catholique-romaine
2856 Boecourt
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